
   

 

Pour informations : environnement@mont-blanc.quebec – 819 688-2161 poste 2260 
 

 
Action citoyenne Action collaborative municipalité / association de lac Autres actions = municipales 

 

E : exemption 
DC : déclaration de conformité 
AM : autorisation ministérielle 
OBV : organisme de bassin versant 

PLAN D’INTERVENTION 

Si une plante aquatique exotique envahissante « PAEE » (ex. myriophylle à épis)  

s’introduit dans votre lac, que faites-vous? 

 

 

 

Situation initiale

Politique de lavage des 
embarcations Sensibilisation

Stations de lavage (2x) Prévention

Inventaire PA (municipalité) Prévention

EEE suspecte
Prendre un photo ou un 

échantillon et informer la 
municipalité

819 688-2161 poste  2260
urbanisme@mont-

blanc.quebec 

Identification par la 
municipalité

Informer requérant, 
association, OBV, CRE 

Laurentides et Ministère

Si EEE confirmée, 
stabilisation de la situation

Informer les riverains des 
étapes à venir

Considérer l'arrachage 
immédiat pour petites 
colonies. Informer les 

riverains des méthodes 
d'arrachage.

Stabilisation de la situation

Prévention à ll'entrée et à la 
sortie du lac

Affiche de sensibilisation, 
publications Infaustin, 

informer l'association de lac 
pour aider pour sensibiliser 

les riverains.

Évaluation de la situation: 
herbiers et état du lac

Délimitation des herbiers 
(bouées et affichage)

Informer citoyens, usagers, 
association

Planification et intervention
Évaluation des interventions 
possibles: efficacité, coûts, 
autorisations (E, DC, AM)

Choix des interventions en 
collaboration avec 

association

Informer citoyens, usagers, 
association

Élaboration d'un plan 
d'action avec association

Suivi

Suivi du plan  d'action

Suivi des herbiers Ajustement des zones de 
bouées

Suivi de la sensibilisation Informer citoyens, usagers, 
association

mailto:environnement@mont-blanc.quebec

